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   Offre n° 60050424  
 
 
Formation des utilisateurs de transpalettes / gerbeurs (cariste catégorie S2) 
 

Catégorie :  
 

        +    Transpalettes et gerbeurs (S2)     
 
 
 

Objectif 
Maîtriser l'utilisation de son outil de travail en sécurité pour 
soi-même et pour son environnement, situer les risques 
liés à la conduite et à la manutention des charges, être 
sensibilisé au respect de la réglementation, ainsi que de 
ses responsabilités, acquérir les connaissances 
technologiques de son outil de travail, confronter ses 
acquis à des situations concrètes, exécuter les manœuvres 
et gerbages dans le respect des règles de conduite. 
 
Contenu 
Alternance théoriques et pratiques : 

• Bases légales 
• Les responsabilités du cariste 
• Types de chariots 
• La construction 
• Le fonctionnement 
• La batterie et les dangers 
• Les forces qui agissent sur le chariot-élévateur 
• Le diagramme de charge 
• La conduite et le stockage 
• L'environnement de la place de travail 
• Le comportement correct de conduite 
• Examens finaux théorique et pratique 

 

Les cours sont réactualisés selon les normes en vigueur. 
 
Prérequis  

• 18 ans minimum 
• Être en parfaite santé 
• Comportement fiable, responsable, prudent 
• La compréhension de la langue française de façon 

auditive ainsi qu'un minimum de connaissance 
dans la lecture de celle-ci sont nécessaires 
 

Conditions générales sur www.swissecurite.ch/contact 

Nos reconnaissances 
 

 
 

Durée 
1 journée 
 
Tarif & lieu 
A notre centre d’Ecublens  
CHF 360.- / participant 
 
 

Repas inclus, TVA exonérée. 
Parking gratuit sur place 

 
Interne entreprise 
Tarif sur demande 
 
Nombre de participant 
Maximum 6 personnes par 
session. 
 
Reconnaissance OACP  
Reconnaissance d’une journée 
de formation continue sur 
demande (min. 14 jours avant la 
date de formation) 
Tarif :  CHF 30.-/attestation en sus. 
 
Equipement 
Chaussures de sécurité 
obligatoires. 
 
Attestation délivrée 
Attestation de formation 
sous forme de carte de 
crédit, valable sur l'ensemble 
du territoire suisse.  
 
Traçabilité de la formation 
Sur www.swissecurite.ch 
avec un code d'accès. 
 
Validité de l’offre 
01.12.2024 
  

La sécurité pour tous 
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